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AMénAgEMEnT nATuRE, LOgEMEnT

MInISTÈRE DE L’éCOLOgIE, 
Du DéVELOPPEMEnT DuRABLE 

ET DE L’énERgIE
_

Direction générale de l’aménagement, 
du logement et de la nature

_

Avis relatif à la décision du 6 mai 2013  du préfet de la région Centre et du président du conseil 
régional du Centre portant agrément du conservatoire d’espaces naturels du Centre et du 
conservatoire d’espaces naturels de Loir-et-Cher

nOR : DEVL1430357V

(Texte non paru au Journal officiel)

Par décision conjointe du préfet de la région Centre et du président du conseil régional du Centre 
en date du 6  mai  2013, sont agréés le conservatoire régional d’espaces naturels du Centre et le 
conservatoire d’espaces naturels de Loir-et-Cher.

OK mauvais
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